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QUE le premier alinéa du dispositif du décret 2791-84
du 19 décembre 1984 concernant le traitement les hono-
raires et les allocations des membres d’un musée ne
s’applique pas à monsieur Michel Cadrin.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29838

Gouvernement du Québec

Décret 427-98, 1er avril 1998
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Télé-université

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3
des lettres patentes de la Télé-université adoptées par le
décret 264-92 du 26 février 1992, le conseil d’adminis-
tration de la Télé-université se compose de seize mem-
bres, dont cinq personnes nommées par le gouverne-
ment sur la recommandation du ministre, dont trois
membres du personnel d’enseignement, de conception
ou d’encadrement pédagogique, nommés pour trois ans
et désignés par les membres de ce personnel;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ces lettres
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
toute vacance est comblée en suivant le mode prescrit
pour la nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QUE madame Céline Lebel a été nommée
membre du conseil d’administration de la Télé-Univer-
sité en vertu du décret 58-95 du 18 janvier 1995, qu’elle
a démissionné et qu’il y a lieu de pourvoir à son rempla-
cement;

ATTENDU QUE les consultations requises par les let-
tres patentes ont été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE madame Marie-Thérèse Bourbonnais, spécialiste
en éducation à la Télé-Université, soit nommée membre
du conseil d’administration de la Télé-université, à titre
de personne exerçant une fonction de personnel d’ensei-
gnement, de conception ou d’encadrement pédagogi-
que, pour un premier mandat de trois ans à compter des
présentes, en remplacement de madame Céline Lebel.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29839

Gouvernement du Québec

Décret 428-98, 1er avril 1998
CONCERNANT la nomination de trois membres du con-
seil d’administration de l’Université du Québec à Hull

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation du ministre, dont trois profes-
seurs de l’université constituante, nommés pour trois
ans et désignés par le corps professoral de cette univer-
sité, et un chargé de cours de cette université constituante
nommé pour trois ans et désigné par les chargés de cours
de cette université;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 32
de cette loi, les droits et pouvoirs d’une université
constituante sont exercés par un conseil d’administra-
tion composé notamment d’une personne nommée pour
trois ans par le gouvernement sur la recommandation du
ministre, et choisie parmi les personnes proposées
conjointement par les collèges d’enseignement général
et professionnel de la région principalement desservie
par l’université constituante;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer;

ATTENDU QUE monsieur Richard C. Perron a été
nommé membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Hull en vertu du décret 1013-94 du
6 juillet 1994, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu
de le renouveler;

ATTENDU QUE monsieur Richard Soublière a été
nommé membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Hull en vertu du décret 10-95 du
11 janvier 1995, que son mandat est expiré et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE monsieur Émile Demers a été nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Hull en vertu du décret 734-93 du 26 mai 1993,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement;
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ATTENDU qu’après consultation, le corps professoral
a désigné madame Marion Barfurth;

ATTENDU QU’après consultation, les chargés de cours
ont désigné monsieur Richard C. Perron;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Richard C. Perron, chargé de cours,
soit nommé membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec à Hull, à titre de personne désignée
par les chargés de cours, pour un second mandat de trois
ans à compter des présentes;

QUE madame Marion Barfurth, professeure, soit nom-
mée membre du conseil d’administration de l’Université
du Québec à Hull, à titre de personne désignée par le
corps professoral, pour un premier mandat de trois ans à
compter des présentes, en remplacement de monsieur
Richard Soublière;

QUE monsieur Richard Filion, adjoint à la direction
des études au collège de l’Outaouais, soit nommé mem-
bre du conseil d’administration de l’Université du Qué-
bec à Hull, à titre de personne choisie parmi les person-
nes proposées conjoingement par les collèges d’enseigne-
ment général et professionnel de la région principalement
desservie par cette université, pour un premier mandat
de trois ans à compter des présentes, en remplacement
de monsieur Émile Demers.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29840

Gouvernement du Québec

Décret 429-98, 1er avril 1998
CONCERNANT la nomination de quatre membres du
conseil d’administration de l’Université du Québec
en Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de deux personnes exerçant une fonction de direc-
tion à l’université constituante, dont au moins une per-
sonne exerçant une fonction de direction d’enseignement
ou de direction de recherche, nommées par le gouverne-
ment pour cinq ans et désignées par le conseil d’admi-
nistration, sur la recommandation du recteur;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation du ministre, dont trois profes-
seurs de l’université constituante, nommés pour trois
ans et désignés par le corps professoral de cette univer-
sité;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de cinq personnes nommées pour trois ans par le
gouvernement, sur la recommandation du ministre, après
consultation des groupes les plus représentatifs des mi-
lieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de
l’article 32, ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer;

ATTENDU QUE madame Lucia Ferretti a été nommée
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec en Abitibi-Témiscamingue en vertu du dé-
cret 1161-95 du 30 août 1995, qu’elle a démissionné le
17 juin 1997 et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment;

ATTENDU QUE messieurs Roger Claux et André
Gbodossou ont été nommés membres du conseil d’ad-
ministration de l’Université du Québec en Abitibi-
Témiscamingue en vertu du décret 1031-95 du 2 août
1995, qu’ils ont perdu qualité et qu’il y a lieu de pour-
voir à leur remplacement;

ATTENDU QUE monsieur Jean-Pierre Brunet a été
nommé membre du conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec en Abitibi-Témiscamingue en vertu
du décret 733-93 du 26 mai 1993, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’après consultation, les professeurs ont
désigné madame Johanne Jean et monsieur Pierre Noreau;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, sur la
recommandation du recteur, a désigné monsieur Roger
Claux;


